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Oermingen, le 18/03/2024

Communiqué     : Sectorisation

Début 2023, dans l’opacité la plus totale, la mise en application d’une note nationale 
datant de 2006 concernant la sectorisation provoque légitimement stupeur et colère au 
sein des agents du CD Oermingen.
Pour rappel, cette mesure avait entraîné le retrait des « pass bâtiment » de tous les 
trousseaux de détention.

Dès lors la CGT pointe une fois de plus le manque de communication, alerte la direction 
locale de la mise en danger des personnels et revendique l’attribution des « pass 
bâtiment » aux trousseaux de détention.

L’audience contractée dans la foulée auprès de la DI permettra à la CGT d’étayer les 
incohérences liées à la mise en œuvre de cette note, à savoir :
 la complexité de la structure, la distance entre les bâtiments d’hébergement mais surtout 
la mise en danger des personnels.

La réactivité et le bon sens du service DSD, de la direction locale ainsi que de l’autorité 
régionale permettront l’adaptation des principes de la sectorisation de notre établissement 
et de ce fait la réorganisation des trousseaux de détention.

Les risques encourus par les personnels sont réduits mais persistent.

Février 2024, une nouvelle campagne de retrait des « pass » impacte les trousseaux des 
postes fixes cette fois ci.
Comme en 2023, aucune information ne sera communiquée à ce sujet !!

De plus la montée en effectif de ces dernières semaines ainsi que les profils non adaptés 
à notre structure en attestent, les bagarres et autres interventions se multiplient et 
génèrent de l’insécurité.

En témoignent de récentes situations dont une au bâtiment C où les surveillants affectés 
au QA et QF étaient bloqués à l’extérieur du bâtiment (trousseaux non dotés de 
« pass ») alors que les collègues du C esseulés autour d’une vingtaine de détenus 
appelaient à l’aide au fond de la coursive.



De longs moments de solitude pour les agents isolés à l’intérieur, de frustration pour ceux 
bloqués à l’extérieur dans l’incapacité d’intervenir !!

Dans ces situations, l’établissement doit pouvoir compter sur toutes les ressources 
disponibles en cas d’alerte et dans les plus brefs délais.

A cet effet la CGT revendique     :

*La mise à disposition du « pass » sur les trousseaux QF/D2/QA
*La révision de l’organigramme des clés concernant les postes fixes
*Un protocole affilié à chaque poste de travail et bâtiment en cas d’alerte

La CGT, force de proposition, reste à disposition pour le développement de ses 
revendications.

Le bureau local


